
FICHE 
DE  

PRÉSENTA-

BILAN DE COMPÉTENCES 

Les actions de bilan de compétences permettent aux salariés d�analyser leurs compétences pro-
fessionnelles et personnelles, leurs aptitudes et leurs motivations, afin de définir un projet pro-
fessionnel et, le cas échéant, un projet de formation.

Description

En cas de conjoncture difficile liée à une baisse 
significative de l�activité, en lien avec des évè-
nements ou faits exceptionnels, les branches           
professionnelles initient une démarche de           
demande de soutien auprès d�OCAPIAT pour le 
compte de leurs entreprises. 

Celle-ci permet de référencer votre entreprise et 
la rendre potentiellement éligible à cet accompa-
gnement dédié pour qu�elle puisse en bénéficier.

Actions de développement des 
compétences éligibles 

Seules les actions de formation externes sont au-
torisées.

Toutes les actions de formation externes doivent 
être impérativement délivrées par un organisme 
certifié Qualiopi sur le site data.gouv.fr ou équi ou équi-
valent.

A noter : le dispositif soutien aux filières est cu-
mulable avec d�autres dispositifs conventionnels 
et/ou subventions publiques dans la limite du      
niveau de financement public autorisé pour les 
entreprises de moins de 50 salariés.
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Conditions d�accès

 Réservé aux entreprises de moins de 50 salariés 
(en équivalent temps plein) relevant du champ de 
compétences d�OCAPIAT ;

 Confirmation d�éligibilité au dispositif fournie par 
OCAPIAT ;

 Action formalisée par une convention de forma-
tion.

Financement

OCAPIAT rembourse directement à votre entre-
prise 70 % des coûts pédagogiques/« pédagogiques 
divers» * éligibles dans la limite de 1 500 � HT / sta-
giaire / dossier (soit une prise en charge OCAPIAT 
plafonnée à 1 050 � HT / stagiaire / dossier) dans la 
limite des fonds disponibles ; 

Rémunération limitée au SMIC horaire brut 
chargé fixé à 12� / heure** ;

 Possibilité de subrogation de paiement si l�entre-
prise est en partenariat volontaire avec OCAPIAT.

La prise en charge s�effectue dans le respect des 
conditions générales d�OCAPIAT (www.ocapiat.fr)
incluant la  conformité de la demande et sous ré-
serve de fonds disponibles.

* Exemple : location de salle ou matériel pédagogique.

** Aucune procédure spécifique n�est nécessaire pour en bénéficier. 

OCAPIAT appliquera ce calcul automatiquement lors de l�accord de prise en 

charge, pour toute demande reçue à compter du 20 octobre 2025.

SOUTIEN AUX FILIÈRES

Avec soutien aux filières, formez 

vos salariés en cas de conjoncture difficile !

PLAN DE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES - FICHE ENTREPRISE  

ENTREPRISE 
DE MOINS DE 
50 SALARIÉS

(Mise à jour du 14.10.2025 - document d’information générale non-contractuel)



Démarches à entreprendre

Les demandes s�effectuent en ligne unique-
ment via Mon Compte. L�entreprise qui n�a pas 
encore de compte doit se rendre sur la page 
suivante en cliquant sur ce lien ; ;

 Dans les 2 mois précédant l�action de          
formation et au plus tard 5 jours avant le dé-
marrage de la formation ;

 Plusieurs demandes préalables de prise en 
charge possibles auprès d�OCAPIAT dans la 
limite des fonds disponibles.

Justificatifs à fournir à l�issue 
de la formation :

  La copie de la convention de formation          
signée par l�employeur et l�organisme de forma-
tion  ;

  La copie de la facture de l�organisme de for-
mation  ;

 Le certificat de réalisation de l�action 
complété par l�organisme de formation.

Une démarche simple : 4 étapes

1. J�adresse ma demande préalable à OCAPIAT 
via mon service en ligne Mon Compte / Actions 
spécifiques obligatoirement avant le démarrage 
de l�action, dans les 2 mois précédant l�action 
de formation, et au plus tard 5 jours avant le 
démarrage de la formation.

2. Après validation, je reçois mon accord de prise 
en charge d�OCAPIAT.

3. Au plus tard 3 mois après la date de fin de ma 
formation externe (sinon l�accord de prise en 
charge devient caduc), je dépose sur Mon Compte
les justificatifs suivants :

� La copie de la convention de formation signée 
par l�employeur et l�organisme de formation,

� La copie de la facture de l�organisme de for-
mation,

� Le certificat de réalisation de l�action, complé-
té par le dispensateur de formation (modèle 
ministère du travail mis à disposition par OCA-
PIAT).

4. A réception et après vérification des pièces, 
OCAPIAT me rembourse directement par virement 
les coûts pédagogiques/�pédagogiques divers� 
accordés et les frais de rémunération plafonnés.

SOUTIEN AUX FILIÈRES

Choix libre de la mise en 
�uvre de la formation 
externe (thème, prestataire 
certifié Qualiopi ou 
équivalent, lieu, calendrier).

Une analyse des besoins 
peut être menée par un       
interlocuteur dédié de 
proximité.

Plus d’infos sur www.ocapiat.fr 2/2

(Mise à jour du 14.10.2025 - document d’information générale non-contractuel)



Les conseillers OCAPIAT en région Centre

Départements 36 et 3706 51 75 89 11quentin.breil@ocapiat.frQuentin BREIL

Conseillers entreprises

Département 4506 80 47 16 51christine.davanne@ocapiat.frChristine DAVANNE

Départements 18 et 4106 37 06 92 86delphine.peguet@ocapiat.frDelphine PEGUET

Départements 28 et 4506 51 66 64 80Karine.woznica@ocapiat.frKarine WOZNICA
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